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La Société québécoise de la déficience intellectuelle (Société) est un 
organisme sans but lucratif créé par des familles en 1951, pour sensibiliser la 
population québécoise aux besoins et droits des personnes ayant une 
déficience intellectuelle. Plus de 85 organismes de toutes les régions en sont 
membres. Depuis la création de l’Association de secours aux enfants arriérés 
du Québec, en passant par l’Association du Québec pour l’intégration sociale 
à l’actuelle Société, l’organisme a évolué et défini régulièrement ses 
orientations pour tenir compte des changements sociaux. Elle peut ainsi 
mieux assumer son rôle et mettre de l’avant ses projets pour une plus grande 
citoyenneté des personnes ayant une déficience intellectuelle. Elle vise à 
promouvoir des changements sociaux, législatifs afin que cette citoyenneté 
soit réelle. Elle s’inscrit clairement dans une perspective et une dynamique 
de transformation sociale.

La Société est dirigée par un conseil d’administration élu par et parmi ses 
membres lors de l’assemblée générale annuelle, tout en s’assurant que les 
personnes concernées, familles et proches, y soient en majorité. 

En novembre 2018, la Société a entrepris une démarche de réflexion pour 
clarifier son impact, et en conséquence redéfinir sa planification stratégique. 
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Impact ultime
hors de la seule portée de la Société et qui décrit  

son engagement fondamental

Que les personnes ayant une déficience intellectuelle 
actualisent leur potentiel, leurs compétences et que 

leurs contributions sociales soient reconnues

I. Impact souhaité  
par la Société 
La Société québécoise de la déficience intellectuelle (Société) 
veut mettre en évidence les compétences, le potentiel et la 
contribution sociale des personnes ayant une déficience intellectuelle 
en rehaussant les perceptions du public, des instances politiques et 
des acteurs sociaux, dans une perspective de justice  sociale et 
d’autodétermination des personnes.

Pour ce faire, la Société s’appuie sur  le soutien des proches, d’un 
mouvement provincial de membres engagés à faire du Québec une 
société inclusive pour toutes et tous.
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II. Les valeurs qui animent  
la Société 
Autonomie-autodétermination  
(prendre la pleine mesure et décider  
de son avenir)
Faculté de se déterminer par soi-même, de choisir, d’agir librement.

Dignité-intégrité
Sentiment de la valeur intrinsèque d’une personne ou d’une chose, et qui commande le respect d’autrui.

Équité 
Principe impliquant l’appréciation juste, le respect de ce qui est dû à chacun.

Justice sociale (respect des droits)
La justice sociale est une construction morale et politique qui vise à l’égalité des droits et conçoit la  
nécessité d’une solidarité collective entre les personnes d’une société donnée.

Solidarité
Responsabilité mutuelle qui s’établit entre les membres d’un groupe social.
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III. La mission de la Société  
qui décrit son approche
Appuyant ses actions sur les principes fondamentaux avancés dans la 
Déclaration universelle des droits de l’homme et les Chartes canadienne et 
québécoise des droits et libertés de la personne, la Société québécoise de 
la déficience intellectuelle s’emploie à :

Promouvoir les intérêts et défendre les droits 
des personnes ayant une déficience intellec-
tuelle et ceux de leur famille, soit en agissant de 
manière proactive, notamment par des revendi-
cations face aux différentes orientations poli-
tiques touchant les personnes et leur famille, soit 
en intervenant lors de situations de crise, de dis-
crimination ou d’exploitation de ces personnes.

Renseigner et sensibiliser les membres, les par-
tenaires, les professionnels et les intervenants 
du milieu, de même que les décideurs et la 
population en général, sur les problématiques et 
les nouveaux développements en matière de 
déficience intellectuelle. Elle le fait par le biais de 
publications et de relations avec les médias ainsi 
que par l’organisation d’événements comme des 
journées thématiques, des conférences ou des 
campagnes de sensibilisation.

Agir à titre de porte-parole des associations et 
organismes qu’elle représente auprès des 
diverses instances politiques et publiques ou 
auprès des acteurs sociaux, notamment concer-
nant les différents projets de loi et règlements en 
matière d’éducation, de travail, de santé, de ser-
vices sociaux, de sécurité du revenu ou de tout 
programme touchant de près ou de loin l’intégra-
tion sociale des personnes dont elle soutient la 
cause.

Encourager et soutenir toute initiative privilé-
giant les services et le soutien aux familles natu-
relles ou facilitant l’autonomie des personnes 
ayant une déficience intellectuelle, et, par consé-
quent, qui favorise leur intégration pleine et 
entière dans leur communauté respective.

Favoriser le partage des expertises et la création 
de réseaux de solidarité.
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IV. Enjeux stratégiques clés 
identifiés et reliés pour 
atteindre l’impact souhaité 

LA SOCIÉTÉ

 > Promeut une vision de l’inclusion et du respect des droits qui est partagée. 

 > Soutient un réseau de membres impliqués.

 > Est une organisation dynamique et soutenue qui a les moyens de ses ambitions.

Un réseau
de membres
soutenus et 

impliqués

Promotion
de l’inclusion et 

du respect des droits

Une organisation
dynamique 
et soutenue

La convergence des 
actions découlant des 
trois cibles contribue à 
l’atteinte de l’impact visé : 

Pour les personnes ayant 
une dé�cience intellectuelle :

> Des droits sociaux effectivement 
reconnus

> L’exercice de rôles sociaux valorisés

> Une vie citoyenne

Ces indicateurs auront d’autant plus de signification s’ils sont bonifiés par les parties prenantes 
dans leurs formulations et dans leur analyse, et ce, de manière dynamique.
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V. Contextes spécifiques
V.I

La promotion d’une société inclusive, la défense des droits des personnes ayant une déficience intel-
lectuelle ainsi que le soutien à leurs proches, est le principal mandat de la Société.  
La tournée tenue en 2015-16 a permis d’identifier des enjeux particuliers dont la grande majorité 
demeure d’actualité. On peut penser aux difficultés en milieu scolaire, à l’accès et à la qualité des 
services de santé et services sociaux, aux transitions écoles – vies adultes encore peu planifiées et 
soutenues, à l’accès à un revenu citoyen, à l’accès à un travail significatif de manière intégrée avec une 
juste rémunération, à des activités de jour et de développement pour ceux qui ne peuvent intégrer un 
milieu de travail, aux enjeux de transport collectif, à l’accès à des services lors du vieillissement, etc.  
Il faut aussi noter l’image encore trop souvent négative des personnes ayant une déficience intellec-
tuelle et la méconnaissance de leur potentiel. À cela s’ajoute l’épuisement des proches qui comme 
aidants naturels sont encore trop peu soutenus. Cependant, des initiatives positives et constructives 
sont encore trop peu documentées et surtout mises en évidence.

V.II

Lors de la tournée de 2015-16, les éléments suivants sont aussi mis en évidence et à nouveau les enjeux 
majeurs demeurent d’actualité. La transformation du réseau de services de santé et de services 
sociaux a bouleversé l’accès à des services traditionnellement dans des centres de réadaptation. 
L’organisation régionale a fragmenté ou fragilisé la cohésion des membres qui ont été amenés à faire 
des choix différents pour répondre aux besoins des personnes. Plusieurs associations membres sont 
devenues des dispensateurs de services. Les lieux d’échanges et de rencontres se sont fragmentés ou 
réduits. Une demande d’échanges et de mise en commun est souhaitée. La transformation des 
réseaux publics dont celui du réseau de la santé et des services sociaux et des transferts de respon-
sabilités ont isolé plusieurs associations. D’autre part, il demeure des préoccupations de gouvernance 
démocratique et d’implication effective des membres.

V.III

Plusieurs changements internes sont survenus ces dernières années. Cela s’est traduit par un reposi-
tionnement de la Société et de son organisation interne et de ses liens avec la Fondation, devenue Le 
Support de la Société québécoise de la déficience intellectuelle. Des enjeux de financement sont 
toujours présents et l’intégration de la recherche de dons et de la philanthropie a pu être accueillie 
avec prudence tant à l’interne que par des organismes membres. Les positionnements récents 
impliquent aussi des attentes quant aux mesures de soutien, de développement et d’accompagne-
ment pour les employés et bénévoles. Enfin la nécessité d’une gestion efficace et efficiente reconnue 
est devenue un enjeu clé pour l’ensemble des organismes et la Société n’en fait pas exception.
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VI. Objectifs visés, d’ici 
cinq ans, pour l’atteinte  
de l’impact souhaité

La Société promeut une vision commune de l’inclusion  
et du respect des droits;

La Société s’assure de :

 > Développer des alliances axées sur des résultats particulièrement avec des partenaires  
de la promotion d’une société inclusive.

 > Actualiser des actions proactives de promotion et de défense de droits et adaptées  
aux réalités régionales.

 > Engager des membres et/ou partenaires associés dans des projets issus des données  
de la recherche et de l’innovation pour mettre en évidence une inclusion de qualité.

Pour ce faire, la Société implique :

 >  Les personnes ayant une déficience intellectuelle et leurs proches .

 >  La société du Québec, les partenaires pour l’inclusion et la défense des droits et les  
membres de la Société. 



La Société soutient un réseau de membres impliqués;

La Société s’assure de :

 > Impliquer les membres dans les décisions et dans la promotion de l’impact visé par la Société.

 > Tenir les membres informés.

 > Soutenir les membres par un partage d’informations et de ressources afin  
d’accroître aussi leur capacité d’agir.

Pour ce faire, la Société implique :

 > Les membres de la Société.

La Société est une organisation dynamique et soutenue  
qui a les moyens de ses ambitions;

La Société s’assure de :

 > Développer une recherche de financement et une philanthropie éthique qui donnent des résultats 
pour soutenir la mission spécifique de la Société et le développement de programmes novateurs 
ou de démonstration.

 > Soutenir les employés et les bénévoles et donner des possibilités de développement continu.

 > S’engager et être une organisation efficace et efficiente.

Pour ce faire, la Société implique : 

 > L’équipe de direction, le conseil d’administration, les employés de la Société et Le Support de la 
Société québécoise de la déficience intellectuelle ainsi que les bailleurs de fonds. 

10
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VII. Objectifs visés des activités 
(en cours ou nouvelles) pour 
l’atteinte de l’impact souhaité

1 Par exemple en élaborant et mettant à jour 
un cahier de revendications

Activités politiques  
de la Société
 > Mettre en lumière l’apport important des 
personnes ayant une déficience 
intellectuelle d’une part et le soutien 
apporté par les proches d’autre part.

 > Faire reconnaître à tous les niveaux 
l’importance de l’intervention globale en 
déficience intellectuelle.

 > Concentrer les efforts de la Société sur la 
défense des droits.

 > Promouvoir les enjeux entourant la 
déficience intellectuelle.

 > Positionner politiquement la Société1.

 > Consolider un réseau de partenaires 
multisectoriels axé sur le développement 
d’une société inclusive et engagée dans des 
revendications partagées et spécifiques ou 
thématiques.

 > Consolider / développer avec des 
partenaires des données d’impact d’une 
meilleure inclusion, et ce, pour des thèmes 
prioritaires (cf. tournée 2015-16).

 > Consolider / développer et évaluer avec des 
partenaires, des stratégies et actions 
intégrées de promotion et de défense des 
droits.

 > Développer les capacités en recherche et 
développement sur des enjeux en 
déficience intellectuelle.

Communication
 > Clarifier et faire connaître l’image, le rôle, la 
mission et les mandats de la Société.

 > Communiquer de manière proactive auprès 
de la population et des membres, les 
positions et actions de la Société.

 > Accroître la visibilité de la déficience 
intellectuelle en lien avec la tenue de la 
Semaine québécoise de la déficience 
intellectuelle.

 > Renforcer la qualité de la communication 
scientifique de la Société.
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Relations avec les membres  
et recrutement de nouveaux 
membres 

 >  Renforcer les liens avec les membres  
de la Société.

 >  Consolider / développer des lieux et 
moments d’échanges avec les membres.

 >  Consolider des temps de rencontre, y 
incluant des rencontres régionales ou 
thématiques, pour impliquer les membres et 
développer avec eux une cohésion qui tient 
compte de leurs réalités.

 >  Développer et actualiser un cadre de 
partage et de soutien aux membres  
ainsi qu’à leurs réseaux.

 >  Répondre aux besoins de formation  
des membres (outiller les membres).

 >  Accroître le nombre de membres.

Gouvernance et gestion
 > Réviser les règles de gouvernance.

 > Mettre sur pied une organisation interne  
du travail adaptée aux nouvelles réalités  
de la Société.

 > Mettre en place un processus continu 
d’évaluation des actions et de gestion  
des risques.

 > Actualiser et rationaliser les actifs 
informationnels.

 > S’engager dans un processus de certification 
ou d’accréditation par un organisme externe 
reconnu.

Financement de la Société
 > Stabiliser le financement du fonctionnement 
régulier de la Société.

 > Diversifier les sources de financement en 
s’assurant d’une recherche de financement 
qui ne nuit pas au financement des 
organismes membres.

 > Consolider les relations avec les bailleurs  
de fonds des projets spéciaux.

Communication
 > Consolider les relations avec Le Support  
de Société pour renforcer l’impact de sa 
contribution sur la mission et les activités  
de la Société.
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VIII. Indicateurs
L’identification d’objectifs implique le choix d’indicateurs. Ils doivent permettre de mesurer l’impact 
social recherché par la Société. Ils se situent à différents niveaux pour permettre à la fois la distinction 
et la mise en évidence de la mission d’une part et, d’autre part, de piloter les activités. Selon les déci-
sions de mise en application, ils se doivent de refléter les actions dans leurs réalisations, ou résultats 
ou impacts. Le schéma ci-dessous illustre ces choix.

Décision
de mise en oeuvre 
d’une évaluation
d’impact social

Environnement 
concurrentiel

Rendre des comptes 
à des partenaires

Améliorer l’efficience 
de l’action

Motiver les équipes

Obtenir des fonds 
et subventions

Stratégie de 
distinction

ou d’accountability 

Évaluation 
d’efficacité

Usage
externe

Usage
interne

Choix restrictif d’indicateurs
de réussite quantifiables

Occultation des points 
d’amélioration
ou problématiques

Choix multiples d’indicateurs

Recourt à des méthodes 
mixtes (quanti et quali)

Ciblage des points d’amélioration 
ou problématiques

Évaluation 
d’amélioration

Stratégie de 
pilotage de l’action 

 Étude Avise-Agence Phare, l’expérience d’évaluation d’impact social, 2017
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Les indicateurs doivent être évolutifs, significatifs et signifiants. Ils permettent d’ajuster selon les 
groupes cibles l’information à donner. Il faut aussi s’assurer de leur comparabilité dans le temps en 
fonction des besoins de la Société. De nouveaux indicateurs pourront être introduits selon l’évolution 
des besoins.

Indicateurs pouvant être retenus pour la mise en œuvre  
de l’évaluation d’impact social

Indicateurs de réalisation proposés

Une vision promue et 
partagée des droits

Des membres soutenus  
et informés

Une organisation efficace 
et efficiente

Nombre, diversités et types 
d’alliances axées sur des résultats 
avec des partenaires de la 
promotion d’une société inclusive.

Consolidation ou mise en place 
d’un système de communication et 
d’échanges adapté aux différentes 
réalités ou enjeux.

Processus de clarification  
mis en place avec Le Support  
de la Société.

Nombre et régularité des 
participants aux actions de 
sensibilisation.

Degré de participation aux activités 
et instances de la Société.

Montant des investissements  
et des sources de financement.

Prise en considération des 
personnes ayant une déficience 
intellectuelle et/ou leurs proches  
à des actions de sensibilisation.

Fonctionnement démocratique 
interne de la structure 
organisationnelle.

Repérage des actions innovantes 
en termes d’inclusion.

Taux de participation et de 
rétroaction des membres aux 
activités.

Définition et mise en place  
d’un plan de développement 
personnalisé.

Mise en place d’un processus 
continu et participatif 
d’évaluation. 

Indicateurs de résultats proposés

Évolution du nombre de 
participants et du type d’activités 
de sensibilisation.

Des membres informés et 
informant leurs collègues membres 
et la communauté.

Des mécanismes de rencontre et 
de suivi participatifs mis en place 
avec différents partenaires directs.

Nombre de projets repérés ou mis 
en place et réussis pour une 
meilleure inclusion et qui peuvent 
ou sont en cours de généralisation.

Une stratégie spécifique de 
communication à l’intention des 
membres, consolidée et mise en 
place.

Des réévaluations des processus 
et de la structure.

Une stratégie spécifique de 
communication axée sur la 
promotion des intérêts et la 
défense des droits consolidée, 
mise en place et évaluée.

Appropriation des projets de la 
Société par les membres.
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Indicateurs pouvant être retenus pour la mise en œuvre  
de l’évaluation d’impact social

Une stratégie proactive de 
communication sur les positions et 
actions de la Société mise en place 
et évaluée.

Une démarche d’évaluation 
évolutive et participative, une 
organisation qui jauge de 
manière continue ses actions et 
décisions dans une perspective 
de pertinence, d’efficacité et 
d’efficience.

Augmentation des 
investissements et des sources 
de financement.

Stabilité et croissance  
du financement.

Plan de développement 
approprié.

Obtention d’une certification ou  
accréditation par un organisme 
externe reconnu.

Indicateurs d’impacts proposés

Nombre de participants des 
activités de diffusion des 
innovations.

Une prise de décision respectueuse 
des principes démocratiques d’une 
association sans but lucratif.

Un milieu de travail et 
d’engagement bénévole sain  
et valorisant.

Développement qualitatif et 
quantitatif de l’éducation, la 
sensibilisation et la promotion  
des droits.

Des membres soutenus dans  
leurs actions selon les paramètres 
définis.

Un financement stable à la 
hauteur des moyens requis 
permettant la consolidation  
des actions et des initiatives.

Des actions proactives de 
promotion et de défense de droits 
qui ont amené des changements 
en termes de pratiques, de 
politiques publiques.

Degré de satisfaction des membres 
quant à la gestion et au sentiment 
d’appartenance à la structure.

Une crédibilité et une réputation  
consolidées.

Accroissement des pratiques  
respectueuses.

Diffusion de projets innovants 
retenus par des partenaires.
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IX. Deux conditions clés et 
facilitantes et un 
incontournable pour soutenir 
l’implan    ta  tion de la planification

2 https ://www.lesupport.ca/fr/a-propos/mission-et-histoire/

Deux conditions clés et facilitantes : 

Le Support de la Société recueille des fonds pour assurer le développement de la Société québé-
coise de la déficience intellectuelle. Il soutient la Société dans ses projets et contribue à son rayon-
nement ainsi qu’à son leadership. Il est un acteur important dans la protection de l’environnement 
grâce à la revalorisation des matières qu’il collecte2. Des travaux ont été initiés entre Le Support de la 
Société et la Société sur le mandat et les actions complémentaires et respectives. Le Support de la 
Société s’inscrit et s’engage dans le cadre de sa mission et de son mandat à soutenir financièrement 
la Société d’une part et d’autre part à contribuer au soutien des membres via un programme sous la 
responsabilité de la Société. Cette collaboration doit se poursuivre de manière continue en termes de 
gouvernance pour ajuster et adapter le cadre complet de complémentarité. D’autre part, la Société 
doit soutenir Le Support de la Société, en termes de communication axée sur la valorisation des com-
pétences des personnes ayant une déficience intellectuelle. Ceci afin que Le Support de la Société 
puisse promouvoir les résultats de sa contribution financière à la mission de la Société rendue possible 
par ses activités dans la protection de l’environnement grâce à la revalorisation des matières qu’il 
collecte.

 > L’adoption de cette planification stratégique peut nécessiter un soutien au changement ou à 
l’évolution pour les acteurs internes. Une démarche individualisée doit être mise en place de 
manière spécifique et intégrée à un processus de développement des compétences. Cette 
démarche doit s’inscrire aussi dans des standards élevés de gestion des ressources humaines. 

Un incontournable : 

Ajuster le plan d’action interne de travail et piloter son implantation sur une base annuelle, évaluer et 
ajuster à nouveau si requis.
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sqdi ca 3958, rue Dandurand 
Montréal (Québec) H1X 1P7

Téléphone : 514 725-7245 
Télécopieur : 514 725-2796


